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g LE CONTEUR VAUDOIS

Apercevant l'un de ses guides qui le surveillait à

l'entrée d'un des punis du Rhône, il lui couru! sus;
mais il put heureusement se sauver à temps.

Mme Garnier, apprenant ce qui venait d'arriver,
se rendit en hâte auprès de l'animal, et, se fiant à

l'attachement qu'il lui avait toujours témoigné,
l'aborda avec courage. Munie de friandises qu'il aimait
beaucoup, et lui parlant avec douceur, elle l'amena
•dans un lieu clos de mûrs, voisin de la baraque
qu'il avait habitée, et où il ne voulut pas entrer. Ge

lieu touchait, à un hangar renfermant des cuissons,
¦des chariots, des affûts d'artillerie. H y avail. aussi
des boulets empilés dans une cour attenante.

L'animal, laissé seul, et la porte refermée sur lui,
s'amusa à essayer ses forces et son adresse sur ce
qui se trouvait à sa portée ; il souleva el. mil, sur le
côté quelques caissons, se plaisant à en faire tour-

j ner les roues; il prenait des boulets avec sa trompe
•et. les lançait en l'air ; il courait ça el, là avec une
vivacité qui pouvait être prise pour de la gaîté
-comme pour de la colère.

A deux heures du matin, M. le syndie de la garde,
•averti de l'événement, se rendit sur place pour avi?
ser aux mesures à prendre. Il trouva Mme Garnier
•désespérée et demandant qu'on fil périr l'éléphant
de la manière la plus prompte el lo plus sûre. —
Le magistrat, qui partageait l'intérêl que toute la

ville avait,pris à cet animal, si beau el si bon.
s'opposa d'abord à cette résolution; il représenta à sa
maîtresse qu'il ('Mail maintenant à l'abri de loui danger,

soit pour le publie-! soit pour lüivñïèmë : (pie sa
•disposition actuelle élail passagère de sa nalure el
•céderait bientôt à un régime approprié.

Ces représentations furent sans effél ; Mine
Garnier. ayant encore présent, à sa | see ce qui lui
•était arrivé à Venise quelques années auparavant,
où un autre éléphant lui appartenant avait dù être
tué à coups de canon après divers ravages faits
•dans la ville par cel animal.

Le cornac el les guides avaient d'ailleurs renoncé
à la garde de l'éléphant et il n'étail pas facile de
leur trouver des remplaçants.

Avant de céder à la demande de Mme Garnier, le
magistrat exigea (prelle fût écrite et signée.

Dès ce moment, on prit les dispositions nécessaires

pour que le condamné recul la mort le plus
promptement et Je plus sûrement possible ou par
le poison ou par le boulet. D'une part, on mit Ies
¦chimistes à contribution pour les drogues nécessaires

; d'autre part, on pratiqua dans le mur de
l'enclos deux brèches à chacune desquelles on plaça
une pièce de canon de quatre livres de balles, qui
devaient être le ratio ultima si le poison manquai!
son effet.

M. Mayor, chirurgien distingué, chargé d'administrer

le poison, choisit d'abord l'acide prussique ;

¦et .après en-avoir mêlé lrois onces à environ dix-
onces d'eau-de-vie (liqueur favorite de l'animal), il
l'appela par une des brèches, et par son nom.
L'éléphant vint de suite à l'appel et saisit de sa trompe
la bouteille contenant la liqueur fatale et l'avala
d'un trait.

Mais ce poison, dont l'effet, même à petite dose,
est foudroyant à l'ordinaire, ne parut pas affecter
sensiblement l'animal, qui se mit à marcher à reculons,

mais d'un pas ferme, jusqu'au milieu de
l'enclos, où il se coucha [quelques moments. On crul
que le poison agissait, mais l'animal se releva bientôt,

et recommença à jouer avec les caissons et les
boulets.

M. Mayor, présumant que l'acide prussique (juil
avait employé avait perdu sa force, prépara trois
bois, chacun d'une once d'acide arsénic, mêlé de
sucre et de miel. L'éléphant vint de nouveau à son
appel et les prit tous trois de sa main. Au bout d'un
quart d'heure, il n'en parut pas du tout affecté. On
lui en présenta tine nouvelle dose; il la prit, Ia
flaira quelques moments, puis Ia jet,a au loin et
recommença ses jeux et ses folies. Il venait parfois
vers la brèche, et entourant de sa trompe le bout
du canon, qu'il pouvait atteindre, il le poussait en
arrière, comme s'il eut quelque sentiment, obscur
du danger qui le menaçait.

Il était cinq heures du matin lorsqu'on commença
les tentatives d'empoisonnement; une heure s'était
écoulée et aucun signe d'action intérieure ne s'était
manifesté. Cependant l'heure du marché s'avançait;
la place se remplissait chaque minute et allait être
encombrée par une foule de curieux. L'ordre fut
donné de faire l'eu. Le pointeur saisit adroitement
l'instant où l'animal, après s'être approché de la
brèche, se retirait en prêtant le côté. Le boulet, tiré

à bout portant entra près de l'oreille gauche en
conservant assez de force pour percer une paroi
épaisse, à l'extrémité de l'enclos, et se briser finalement

contre un mur.
L'animal, resté debout pendant une ou deux

secondes, s'affaissa et tomba sur le côté, sans convulsion

ni mouvement quelconque.
L'événement circula dans la ville avec la rapidité

de l'éclair. Le public se porta en foule vers le lieu
de la scène où l'entraînait un sentiment plus vif que
la simple curiosité. Le chagrin, le regret étaient sur
tous les visages « On a tué l'éléphant Et
qu'avait-il fait cet animal si bon, si doux, si aimable

Quel dommage »

Et de courir pour le voir encore une fois et de
bien près. L'empressement fut tel que l'autorité dut
prendre des mesures pour mettre l'ordre dans la
foule, à laquelle on imposa, dans les premières
heures, un léger tribut au profit du propriétaire.

On a procédé à l'ouverture et à la dissection de
l'animal, dont la dépouille va orner le musée de
Genève.

A la Vallée de Joux.
(Scènes d`hiver)

U y a dix ans que je vis dans les hautes
vallées du Jura et, quoique né « pégaii, » je vous
assure que je m'y plais et que nous nous y
portons parfaitement.

La belle saison, dans le Jura, c'est l'hiver.
Qu'il fait bon circuler par une belle journée!...
et elles sont nombreuses lorsque le thermomètre

descend entre 20 et 30° au-dessous de 0.

L'air est constellé de paillettes brillantes,
impalpables, formé par tout ce que l'air contient
de molécules humides.

On respire avec plaisir cet air sec qui semble

plus pur, plus délicieux que celui des plus
hautes montagnes, dans la saison d'été. On a
moins le sentiment du froid qu'avec 20 degrés
de différence dans la plaine embrumée.

Les courses se font plus facilement qu'en
été. On passe sur la neige, dont la croûte
supérieure est dure et suffisamment rugueuse,
plus aisément que sur un trottoir asphalté.
Les creux sont comblés ; les mûrs des pâturages

ont disparu. On va au plus droit. Sans
fatigue, on s'élève à laDent-de-Vaulion, au Mont-
Tendre, d'où l'on contemple avec tristesse,
pour les amis de la plaine, la mer débrouillard
dans laquelle ils sont noyés.

Jeme soutiens d'un après-midi de Nouvel •

An où, de Molendruz. on admirait la chaîne
des Alpes resplendissantes de blancheur
ensoleillée; puis, à leurs pieds, la mer, qui, découpée

en golfes, montrait distinctement, comme
on ne peut jamais le voir dans la belle saison,
les vallées du Rhône, d'Abondance, celles de
la Gruyère et autres.

A travers le brouillard, nous entendions si
distinctement la musique qui accompagnait le
cortège de la jeunesse de Mont-la-Ville que
nous pûmes compter les cinq instruments emi
la composaient.

D'autres localités nous arrivaient des coups
de mortier, des cris, des chants annonçant
que, derrière le rideau qui le cachait, le pays
était en fête,

•

Dès que la glace recouvre les lacs d'une
couche de quelques centimètres, c'est par là
que se fait la circulation des piétons. Quelquefois,

les téméraires — et ils sont nombreux —
n'attendent pas que la couche ait atteint trois
centimètres pour s'élancer sur leurs patins du
Sentier au Pont, ou du Pont à l'Abbaye. La
vitesse du trajet est vraiment merveilleuse.
Nous avons pris, plus d'une fois, le café à la
Truite avec des personnes du Sentier qui
venaient, après dîner, au Pont, jouer un piquet
et étaient de retour à leur bureau à 2 heures.

•

La pêche, en hiver, est très intéressante. Le

pêcheur, qui a gardé, dans des réservoirs, des
ablettes pour amorcer ses lignes, pei`ce à des
distances plus ou moins régulières, et aux
« bons coins », des trous dans la glace. Il y
place un « torchon », c'est-à-dire une pelote de
ficelle terminée par un fil de laiton auquel est
fixé l'hameçon avec son amorce. La pelote de
ficelle fait les fonctions de dévidoir, comme
dans la pêche à la baleine : Le brochet ou la
truite, après avoir vainement tenté de se
débarrasser de son attache, se fatigue et il est
rendu lorsque le pêcheur vient le retirer, après
avoir refait le trou dans la glace. Nous avons
vu prendre ainsi par M. R..., pêcheur aux
Charbonnières, une truite de 12 livres.

L'exploitation de la glace commence dès que
la couche est suffisamment épaisse, vers les
premiers jours de février, ordinairement. C'est
là un spectacle très intéressant, très animé,
qui est généralement connu.

Ge qu'on voit plus rarement, c'est le dégel des
lacs. Je supposais, avant de l'avoir vu, que la
couche devait diminuer successivement
d'épaisseur par l'effet de la fonte produite par les
rayons du soleil, d'un côté, et, de l'autre, par
le réchauffement de l'eau sur laquelle flotte la
glace. Ce n'est cependant pas ce qui a lieu. La
couche diminue certainement sous l'influence
de l'évaporation causée par les vents, mais
il se produit un phénomène qui joué encore un
plus grand rôle.

Après quelques belles journées de
printemps ou quelques pluies tièdes, la glace se
perce de haut en bas de trous prismatiques,
rappelant les alvéoles des rayons de miel ;

puis, brusquement, sous l'influence d'un coup
de vent, toute la masse se disloque. Les aiguilles

prismatiques formant les parois des alvéoles

viennent se déposer sur les bords en
longues bandes qui feraient croire à de l'écume.
Ces aiguilles, qui ne fondent elles-mêmes
que quelques heures après la disparition du
banc de glace, ont, en longueur, l'épaisseur
du banc.

Le phénomène est si brusque que des gens
du Lieu qui avaient été, un dimanche matin,
entendre un sermon à l'Abbaye, en traversant
le lac, ont dû, une heure après, rentrer chez
eux en donnant le tour par le Pont.

La surface solide du lac s'était transformée
et avait fait place aux vagues qui venaient
mourir sur la grève en y déposant les dernières

traces de ce qui avait été l'hiver.
Cette année-ci, la glace a produit un tout

autre effet. Le niveau du lac s'étant élevé,
ensuite des fortes pluies du commencement de
mars et de la fonte des neiges, la glace formait
une île immense, séparéedurivage par uninter-
valle variant de un à deux mètres. Le 17 mars,
un violent coup de vent a mis l'île en mouvement.

Son déplacement fut si puissant, si
irrésistible, qu'on vit d'énormes blocs de rochers
roulés par la vague comme de simples
cailloux, et les pilots des débarcadères rasés comme

des brins d'herbe. Un abonné.

Indécision.
Laquelle prenditz-vous •.'...

Oui, je suis décidé et rien ne pourra me
faire changer d'idée : Je veux me marier

Mes amis vont se moquer de moi et me
prédire toutes espèces de catastrophes ; mais ce

ne sont pas eux qui viendront me soigner lorsque

je serai malade ; aussi vais-je les laisser
dire et me marier quand même.

Depuis quelque temps ma santé me préoccupe,

et pas plus loin que la nuit dernière j'ai
été réveillé par des lancées dans la jambe qui
sont, je n'en doute plus maintenant, un
commencement de rhumatisme.

Donc, on aura beau rire, c'est vers le ma-
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